
Commémorant le centenaire de la Déclaration de Genève, adoptée par la Société des Nations le 26 septembre 1924, qui constitue la toute pre-
mière déclaration des droits de l’enfant promulguée par un organisme intergouvernemental, et donc affirmant le caractère universel du droit  
des enfants,

Rappelant la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CDE) adoptée il y a 35 ans (20/11/1989) et ratifiée depuis par  
196 États parties (sur 197), dont beaucoup ont également adhéré au Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des en-
fants et la pornographie mettant en scène des enfants (OPSC), au Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés 
(OPAC) et au Protocole facultatif établissant une procédure de présentation de communications (OPIC),

Saluant de nombreuses réalisations significatives en matière de droits et de bien-être des enfants, au cours des cent dernières années,

Alarmé.e.s néanmoins par les centaines de millions d’enfants dans le monde touchés par la pauvreté, la violence et le changement climatique, 
ainsi que les nombreux défis auxquels ils sont confrontés au cours de leur vie et qui ont un impact sur leur santé physique et sur leur résilience,

Profondément préoccupé.e.s par la situation des enfants d’aujourd’hui et des générations futures à moins que des actions urgentes, globales  
et collectives ne soient entreprises,

Reconnaissant les contributions exceptionnelles de nombreux défenseuses et défenseurs des droits humains, et en particulier des enfants dé-
fenseuses et défenseurs des droits humains,

Nous exhortons chaque État (autorités nationales et locales), organisation - gouvernementale et non gouvernementale, et toutes les personnes 
concernées, enfants et adultes, à

• réaffirmer leur engagement, dans un esprit de coopération et de solidarité internationales, à respecter, protéger et garantir les droits de tous les 
enfants consacrés dans la CDE et ses protocoles facultatifs sans aucune discrimination,

• endosser la Déclaration des droits des enfants Genève 2024 et la diffuser, appelant à s’engager pour que tous les enfants d’aujourd’hui  
et des générations futures :

1. puissent vivre dans des conditions de dignité et de bien-être, à l’abri de la pauvreté, et jouir du plus haut niveau de santé accessible, 

2. grandissent dans des collectivités épargnées par les conflits armés,

3. soient écoutés et leur opinion prise en compte dans toutes les décisions qui les concernent, re connaissant ainsi leur droit fondamental  
à participer à la construction des collectivités dans lesquelles ils vivent,

4. s’épanouissent dans un environnement sécure, sain et durable, propice à leur survie, à leur développement et à la jouissance de tous leurs 
droits,

5. bénéficient d’une expérience sûre dans l’environnement numérique en constante évolution, en conservant leur autonomie et en ayant  
à disposition les outils adéquats pour naviguer en toute sécurité,

6. soient protégés de toutes les formes de violence (physique, psychologique et sexuelle) dans tous les contextes, y compris au sein de leur foyer, 

7. voient leurs intérêts respectés dans les développements technologiques et biotechnologiques actuels et futurs,

8. accèdent à des systèmes de justice adaptés aux enfants et à des recours appropriés en cas de violation de leurs droits,

9. bénéficient d’une éducation précoce, primaire, secondaire et professionnelle gratuite et inclusive sans discrimination,

10. vivent la richesse et la singularité positive que chaque personne pourrait souhaiter pour sa propre enfance.

Déclaration des droits des enfants Genève 2024
Le 20 novembre 2024,


